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 GARANTIES DENTALIS AU 01/01/2016  
 

 

Assurance dentaire 
 

Soins préventifs  100 % du ticket modérateur 

Soins curatifs 75 % du ticket modérateur (visites, extractions dentaires, 

soins conservateurs, radiologie buccale et petite chirurgie 

buccale) 

Prothèses  75 % du ticket modérateur 

Prestations d’orthodontie 75 % du ticket modérateur  

Soins de parodontologie 75 % du ticket modérateur 

Prothèses et implants non remboursés par l’A.M.I. Voir plafond 

 

 

 

Plafond d’intervention annuel 
 

Les interventions par affilié sont limitées à : 

La 1
ère

 année de souscription 30 €     pour les prestations remboursées par l’A.M.I. 

 300 €   pour les prestations non remboursées par l’A.M.I. 

La 2
ème

 année de souscription 60 €     pour les prestations remboursées par l’A.M.I. 

 600 €   pour les prestations non remboursées par l’A.M.I. 

Dès la 3
ème

 année de souscription 90 €     pour les prestations remboursées par l’A.M.I.  

 1010 € pour les prestations non remboursées par l’A.M.I. 

 

 

 

Soins d’orthodontie et de parodontologie 
 

Le remboursement est de 75 % du montant à charge de l’assuré plafonné annuellement à 350 € (sauf pour la 1
ère

 année 

de souscription, cf. Plafond d’intervention annuel.) 

 

 

 

Prothèses et implants 
 

Le remboursement est de 75 % du montant à charge de l’assuré plafonné annuellement à 850 € (sauf pour la 1
ère

 et 2
ème

 

année de souscription, cf. Plafond d’intervention annuel.) 

 

 

 

Territorialité 
 

La couverture est valable en Belgique et dans les territoires européens suivants : Allemagne, France, Grand-Duché de 

Luxembourg et Pays-Bas. 

 

Pour les soins préventifs et curatifs dispensés en Allemagne, France, G-D de Luxembourg et Pays-Bas, l’intervention 

est de 12 € par prestation. 
 
 



 
 
 
Limitations 
 

Les remboursements sont limités aux montants restant réellement à charge de l’affilié après déduction d’une 

intervention éventuelle d’un autre contrat d’assurance ayant le même objet . 

 
 
 

Montant des primes mensuelles 2016 
 

 
 

DENTALIS 
DENTALIS 

(et affilié à Neutra +, Confort ou Top) 

 
De 0 jusqu’au 31 décembre des  6 ans 

 
0,00 € 

 
0,00 € 

 
De 7 ans   jusqu’au 31 décembre des  17 ans 

 
3,78 € 

 
3,41 € 

 
De 18 ans jusqu’au 31 décembre des 25 ans 

 
5,30 € 

 
4,78 € 

 
De 26 ans jusqu’au 31 décembre des 45 ans 

 
6,82 € 

 
6,14 € 

 
De 46 ans jusqu’au 31 décembre des 55 ans 

 
8,84 € 

 
7,96 € 

 
De 56 ans jusqu’au 31 décembre des 65 ans 10,86 € 

 
9,78 € 

A partir de 66 ans 12,88 € 11,60 € 

 


